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     CR DE LA RÉUNION DE DIALOGUE SOCIAL SUR LA RÉVISION DU RIFSEEP  
(Régime indemnitaire tenant compte de Fonctions, des Sujétions͕ de l͛EǆƉeƌƚiƐe eƚ de l͛Engagemenƚ ƉƌŽfeƐƐiŽnnelͿ 

28 janvier ʹ épisode 1 
 
Présent-es :  
Pour la direction :  

Lyazid Hammoud, DGS, Yasmina Chams, DRH, Emmanuel Béroud, DRH adjoint 
Pour les organisations syndicales :  

CGT : Anne Bollini ʹ Férouze Guitoun ʹ Françoise Morel-Deville ʹ Anne Lamoureux ʹ Camille Borne 
CFDT : aucun-e élu-e présent.es 
SUD : aucun-e élu-e présent.es 

 
RaƉƉel de la lŽi eƚ dƵ cŽnƚeǆƚe de l͛EnƐ :  
 
Le RIFSEEP Ɛ͛aƉƉliƋƵe à l͛enƐemble deƐ fŽncƚiŽnnaiƌeƐ ;ƐƚagiaiƌeƐ eƚ ƚiƚƵlaiƌeƐͿ aƉƉaƌƚenanƚ aƵǆ cŽƌƉƐ deƐ 
filières bibliothèques, ingénieur.es et technicien.nes de la recherche, administratifs, personnels sociaux et 
de santé. Une révision triennale des montants du RIFSEEP est obligatoire, une circulaire a été envoyée aux 
établissements͘ L͛EnƐ Ɛe ƚƌŽƵǀe danƐ ce calendƌieƌ ƉƵiƐƋƵ͛il a éƚé miƐ en Ɖlace il Ǉ a ƚƌŽiƐ anƐ͘ PŽƵƌ ƌaƉƉel, le 
RIFSEEP est composé de deux parts de primes : une part IFSE liée aƵǆ fŽncƚiŽnƐ de l͛agenƚ ǀeƌƐée 
mensuellement et une complémentaire CIA liée à l͛engagemenƚ eƚ la manièƌe de Ɛeƌǀiƌ de l͛agenƚ ǀeƌƐée 
annuellement. Le texte de lŽi n͛Žblige pas à mettre en place le CIA. Le diƐƉŽƐiƚif en ǀigƵeƵƌ à l͛EnƐ ;ǀŽƚé en 
2018 et modifié en 2019 pour les catégories B et C de la filière BIB) ne concerne que la part IFSE. Des critères 
« maison » ont été choisis par la direction pour classer tous les agents selon des « groupes de cotation » 
baƐéƐ ƐƵƌ leƐ fŽncƚiŽnƐ deƐ ƉŽƐƚeƐ ƋƵ͛ielƐ ŽccƵƉenƚ. Chacun.e a ƌeçƵ Ƶn aƌƌêƚé l͛infŽƌmanƚ de la ͨ cotation » 
à laquelle iel est assujettie. 
 
Les élu-es CGT rappellent à la direction que la CGT a voté contre la mise en place du RIFSEEP, parce que le 
système indemnitaire individualise les carrières des fonctionnaires en dépit de leur corps eƚ gƌade͕ ƋƵ͛il Ɛe 
substitue dangereusement au salaire et ƋƵ͛il Ɛ͛ŽƉƉŽƐe à la revalorisation du poinƚ d͛indice͘ Ces rappels ont 
ƉeƌmiƐ d͛ŽƵǀƌiƌ leƐ négŽciaƚiŽnƐ. 
 
Le DGS rappelle la note du ministère et souhaite d͛abŽƌd faiƌe Ƶn état des lieux et présenter les nouveaux 
éléments aǀanƚ d͛engageƌ deƐ négŽciaƚiŽnƐ. Un scénario sera présenté à la prochaine réunion fixée au 4 
février. Une enveloppe « indigente » de ϳϭϬϬϬΦ a été attribuée par le ministère pour une réévaluation de 
ϭϬϬΦ Ɖaƌ agenƚ Ɖaƌ an͙͘ ;ƐŽiƚ ϴ͕ϯϯΦ bƌƵƚƐ mŽiƐ !!). La note prévoit que les établissements « rallongent » cette 
dotation qui est jugée largement insuffisante par les représentants des personnels. 
 
Les élu-es CGT : DeƉƵiƐ ƋƵe le RIFSEEP eƐƚ en Ɖlace à l͛EnƐ (2018), de nombreux agents ont changé 
d͛affecƚaƚiŽn͕ Žnƚ ƉaƐƐé deƐ cŽncŽƵƌƐ, ont changé de grade, ont pris des nouvelles responsabilités etc. Pour 
faire cet état des lieux, il faut dŽnc ƋƵ͛aƵjŽƵƌd͛hƵi des informations claires soient données à chaque agent 
sur sa « cotation » IFSE du RIFSEEP. En particulier, il faut vérifier que chaque agent a bien reçu son arrêté et 
connait la cotation du poste ƋƵ͛il ŽƵ elle ŽccƵƉe aƵjŽƵƌd͛hƵi Ɖaƌ ƌaƉƉŽƌƚ à ϮϬϭϴ. Car la circulaire prévoit que 
l'IFSE soit réexaminée en cas de changement de poste. Oƌ͕ il Ɛemble ƋƵe cela n͛a ƉaƐ éƚé faiƚ͘ 
 
Le DGS fait le constat que le RIFSEEP de 2018 ne tient effectivement pas en compte la progression de carrière 
de l͛agenƚ eƚ ƋƵ͛il eƐƚ néceƐƐaiƌe de ƌéǀiƐeƌ le diƐƉŽƐiƚif͘ Ce Ɛeƌa l͛Žbjeƚ de ceƚƚe négŽciaƚiŽn͘ 
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La DRH : ƉƌéƐenƚe la ƐiƚƵaƚiŽn deƐ ƉƌimeƐ à l͛EnƐ aǀec Ƶn diaƉŽƌama͘ La « cotation de fonction » actuelle est 
faite avec des « indicateurs professionnels ». Chaque poste est donc versé dans un « groupe de fonction » 
défini selon plusieurs critères ƋƵe l͛EnƐ a ƌeƚenƵ Ɖaƌmi ceƵǆ dƵ ministère. Mais, la direction fait le constat 
que cette cotation ne ƚienƚ ƉaƐ cŽmƉƚe de l͛éǀŽlƵƚiŽn de l͛agenƚ danƐ Ɛa caƌƌièƌe ;Ɛic !). Donc, L͛EnƐ veut 
revenir vers une harmonisation des primes par grade avec des valeurs de référence.  
 
Les élu-es CGT : remarquent que, partant d͛Ƶn ƐǇƐƚème anƚéƌieƵƌ baƐé ƐƵƌ leƐ gƌades et corps, nous sommes 
passés au RIFSEEP par fonction et maintenant nous reviendrions à un système basé sur le grade. La CGT y 
est favorable, maiƐ Ɛ͛inƚeƌƌŽge sur la pertinence de cette réforme qui a suscité bien des incompréhensions, 
des protestations͕ de l͛ameƌƚƵme et des démotivations chez de nombreux agents. Par exemple, à la 
bibliothèque, des agents se sentant sous classés ont abandonné des missions ou des formations. Au service 
des études et de la scolarité, dont la règle est qu'un agent qui obtient une promotion de grade conserve les 
mêmes missions et activités et ne se voit pas confier de nouvelles responsabilités, cela a provoqué beaucoup 
de départs et de souffrance au travail.  La CGT ƌaƉƉelle égalemenƚ leƐ difficƵlƚéƐ ƋƵ͛Žnƚ leƐ encadƌanƚƐ ƉŽƵƌ 
évaluer leurs agents lors des entretiens professionnels, ne sachant pas sur quels critères professionnels 
Ɛ͛aƉƉƵǇeƌ ƉƵiƐƋƵe la cŽƚaƚiŽn IFSE est basée sur un système de « groupes de fonctions » déconnecté des 
grades eƚ de l͛eǆƉéƌience dƵ ƚƌaǀail : un agent arrivé récemment peut être mieux « coté » qu'un agent avec 
une bonne ancienneté.  
 
 

Les élu.es CGT exposent des REVENDICATIONS :  
x Nous restons opposés au Rifseep, à la LPR et au Ripec (système indemnitaire des enseignants-

chercheurs pour lequel une réflexion doit être engagée avec leurs représentants), mais nous restons 
pragmatiques et sommes présent.eƐ ƉŽƵƌ défendƌe aƵ mieƵǆ l͛inƚéƌêƚ deƐ cŽllègƵeƐ ; 

x Nous sommes pour une réévaluation de toutes les catégories avec une priorité pour les agents C et B 
x Nous sommes pour un retour aux critères de corps et grades qui prennent en compte l'ancienneté et 

l͛éǀŽlƵƚiŽn de la caƌƌièƌe, plus conformes au statut de fonctionnaire ; 
x Nous appelons à une réduction des groupes de fonction dans chaque corps et grade pour plus de 

compréhension ; 
x Nous sommes pour une convergence des critères entre les trois filières (objectif rappelé par le 

ministère) ; 
x NŽƵƐ demandŽnƐ l͛éǀenƚail de chaƋƵe cotation, car le droit à la carrière fait partie des droits des 

fonctionnaires. 
 

 
Le DGS : prend note des revendications de la CGT. Il donnera la pyramide des C vers B à la prochaine réunion. 
Cependant, les nouvelles procédures de cotation doivent être présentées au CT du 3 mars 2022. Un délai 
très (trop ?) court pour répondre à tous ces enjeux. Dans les scenarios proposés à la réunion du 4 février, il 
sera difficile de tout changer en prenant en compte le grade des agents. Cela veut dire que soit la révision 
du RISEEP sera minimaliste soit elle sera repoussée. Dans tous les caƐ͕ l͛EnƐ gardera le système de cotation 
par fonction dans la révision du RIFSEEP, mais y ajoutera la notion de grade. 
 
Les élu-es CGT : craignent que ce nouveau système « hybride », « à moitié », va encore complexifier le 
RIFSEEP au lieu de le simplifier, en cherchant à prendre en compte à la fois les critères de fonction et les 
évolutions de corps et grades des agents. Pourquoi ne pas revenir au système précédent puisque la note du 
le miniƐƚèƌe l͛encŽƵƌage ? 
 
Le DGS :  cŽnceƌnanƚ l͛enǀelŽƉƉe bƵdgéƚaiƌe͕ deux scénarios seraient envisagés : 1) utiliser la dotation de 
l͛État pour faire progresser certains agents en ƉaƌƚicƵlieƌ celleƐ eƚ ceƵǆ ƋƵi n͛Žnƚ ƉaƐ atteint les valeurs de 
référence du ministère, 2) repousser complètement la révision du RIFSEEP. Si on applique les chiffres de la 
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somme allouée par le ministère divisé par le nombre de titulaires (432), cela revient à environ 200 euros brut 
annuels (215 euros en coût total employeur). 
 
Les élu-es CGT : protestent en dénonçant que ce n͛eƐƚ ƉaƐ Ƶne ƌeǀalŽƌiƐaƚiŽn ! La note du ministère prévoit 
en effet que les établissements doivent rajouter une enveloppe à la dotation du ministère de 71000 euros. 
La néceƐƐiƚé de ceƚƚe ƌallŽnge a d͛ailleƵƌƐ éƚé discutée au CA. Pour rappel, l͛EnƐ aǀaiƚ ƌesoclé 500 000Φ en 
2018 pour la mise en place du RIFSEEP !  
 
Le DGS :  propose aussi de travailler sur la mise en place de la part CIA des primes avec la possibilité de la 
fƵƐiŽnneƌ aǀec l͛IFSE͘ 
 
Les élu-es CGT : protestent unanimement ! Iels rappellent que nous avons négocié une prime CIA de fin 
d͛année égaliƚaiƌe ƉŽƵƌ ƚŽƵƐ leƐ agenƚƐ͘ Ceƚƚe Ɖƌime égaliƚaiƌe Ɖeƌmeƚ de ͨ corriger » les différences de 
cotations du RIFSEEP notamment pour les catégories B et C.  La CGT est pour le maintien du CIA uniquement 
Ɛ͛il eƐƚ égaliƚaiƌe ƉŽƵƌ ƚŽƵtes et tous eƚ ƌefƵƐe ƐŽn ƚƌanƐfeƌƚ danƐ l͛IFSE caƌ ce Ɛeƌaiƚ indeǆé aƵǆ cŽƚaƚiŽnƐ de 
fonction. 
 
Vos élu-es CGT présent-es dans les négociations et les instances pour défendre à chaque instant les droits 
des agent-eƐ de l͛ENS͘ 
 
Le syndicat CGT proposera à l͛enƐemble deƐ cŽllègƵeƐ une ASSEMBLEE GENERALE pour vous présenter les 
résultats des négociations et vous demander votre avis. VENEZ NOMBREUX vous informer et décider 
collectivement des propositions ! 
 
 
 

 


